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PREFECTURE DU NORD                                     AGENCE REGIONALE DE SANTE

Arrêté du 21 septembre 2020 portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons
biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites DIAGNOVIE dont le siège
social est situé 6 rue Jules Verne à RONCHIN (59790)

Arrêté du 21 septembre 2020 portant autorisation de trois sites pour la réalisation de prélèvements d’échan-
tillons biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR
dans le cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS
DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard de Parc à COQUELLES (62231)

Arrêté du 21 septembre 2020 portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons
biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS DE
FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard de Parc à COQUELLES (62231)

Arrêté du 21 septembre 2020 portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons
biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites DIAGNOVIE dont le siège
social est situé 6 rue Jules Verne à RONCHIN (59790)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont
le siège social est situé 360 boulevard de Parc à COQUELLES (62231)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOTOP LABORATOIRES dont le siège so-
cial est situé 6/8 rue de Rubecque à HAZEBROUCK (59190)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOTOP LABORATOIRES dont le siège so-
cial est situé 6/8 rue de Rubecque à HAZEBROUCK (59190)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites SYNLAB BIOFRANCE dont le siège est situé
Route de Haut Lieu à AVESNELLES (59440)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont
le siège social est situé 360 boulevard de Parc à COQUELLES (62231)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont
le siège social est situé 360 boulevard de Parc à COQUELLES (62231)
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Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont
le siège social est situé 360 boulevard de Parc à COQUELLES (62231)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont
le siège social est situé 360 boulevard de Parc à COQUELLES (62231)

Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’exa-
men de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le cadre de l’épidémie
de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites CERBALLIANCE HAUTS DE FRANCE dont
le siège social est situé 17 rue de la Digue BP 17 à LILLE (59000)

CABINET DU PREFET
        DIRECTION DES SECURITES

Arrêté du 21 septembre 2020 portant sur la composition et le fonctionnement de la commission communale de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) de 2ème
à 5ème catégorie sur le territoire de la commune de GRANDE SYNTHE

        CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX

Décision N°2020-2067 du 17 septembre 2020 portant délégation de signature à Madame Rachida
BENAMEUR-cadre supérieur de santé- faisant fonction de Directeur des Soins

Décision N°2020-2070 du 17 septembre 2020 portant délégation de signature à Madame Rachida BENAMEUR
faisant fonction de Directeur des Soins et assurant l’intérim de la Direction de la Qualité, de la Gestion des
Risques-de la clientèle

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

Décision du 10 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 10 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 10 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 10 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 15 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 15 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 15 septembre 2020 portant délégation de signature

Nomination du contrôleur fiscal départemental et de ses adjoints
10 septembre 2020

Procuration
10 septembre 2020

Décision du 15 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 15 septembre 2020 portant délégation de signature



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD        ANNÉE 2020- RECUEIL N° 244 DU 21 SEPTEMBRE 2020 

Décision du 15 septembre 2020 portant délégation de signature

Décision du 15 septembre 2020 portant délégation de signature

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral du 10 septembre 2020 portant dérogation au titre de l’art. L411-2 CE au bénéfice de la Sta-
tion Touristique du Val Joly en vue de la destruction de nids d’hirondelles de fenêtre DELICHON URBICUM et
d’hirondelle rustique HIRUNDO RUSTICA lors de la rénovation des sanitaires du camping du Val Joly à
WILLIES

Arrêté préfectoral du 17 septembre 2020 portant exercice gratuit du droit de pêche des propriétaires riverains
suite à la réalisation du plan de gestion du bassin versant de la Solre et de la Tarsy et leurs affluents par la
communauté d’agglomération Maubeuge-Val de Sambre (CAMVS) et le Syndicat Mixte d’Aménagement et
d’Entretien des Cours d’Eau de l’Avesnois (SMAECEA)
+ Annexes

CENTRE HOSPITALIER DE SAMBRE AVESNOIS

Décision N°39/2020 du 03 juillet 2020 portant délégation de signatures
















































































































































































